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1 Amendement n˚1 déposé par Mme
Isabelle Stommen , Mme Latifa Ga-
houchi et Mme Françoise Bertieaux

Un chapitre III est introduit dans le projet de
décret modifiant l’arrêté royal du 22 mars 1969
fixant le statut des membres du personnel direc-
teur et enseignant, du personnel auxiliaire d’édu-
cation, du personnel paramédical des établisse-
ments d’enseignement, gardien, primaire, spécia-
lisé, moyen, technique, de promotion sociale et ar-
tistique de l’état, des internats dépendant de ces
établissements et des membres du personnel du
service d’inspection chargé de la surveillance de
ces établissements et le décret du 2 février 2007
fixant le statut des directeurs. Il est rédigé comme
suit :

« Chapitre III. Disposition modifiant la loi du
29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de
l’enseignement

Article 12bis. - L’article 2, alinéa 3, de la loi du
29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de la
législation de l’enseignement est remplacé par un
texte rédigé comme suit :

« Le pouvoir organisateur d’une école est l’au-
torité publique ou la personne morale qui assume
la responsabilité de l’organisation d’une école or-
ganisée ou subventionnée par la Communauté
française » ».

Justification

La définition de l’article 2, alinéa 3 de la loi
du 29 mai 1959 modifiant certaines dispositions
de la législation de l’enseignement, dite du Pacte
scolaire n’a pas été adaptée en fonction de la mo-
dification introduite à l’article 24, § 2, alinéa 2, 9˚
de la même loi par le décret du 4/2/16 /- 19/7/17),
qui exclut que des personnes physiques puissent
être le pouvoir organisateur d’une école subven-
tionnée ; d’autre part, en son article 2, le présent
projet de décret modifie le décret du 2 février 2007
fixant le statut des directeurs, pour y introduire
une nouvelle définition de pouvoir organisateur,
cohérente avec la modification de l’article 24 de

la loi du Pacte et incluant non seulement les écoles
subventionnées mais aussi l’enseignement organisé
par la Communauté française.

L’amendement proposé remplace la définition
de « pouvoir organisateur » de l’article 2 de la loi
du Pacte par la définition reprise à l’article 2 du
présent projet de décret.

2 Amendement n˚2 déposé par Mme
Isabelle Stommen , Mme Latifa Ga-
houchi et Mme Françoise Bertieaux

L’intitulé du projet de décret modifiant l’ar-
rêté royal du 22 mars 1969 fixant le statut des
membres du personnel directeur et enseignant, du
personnel auxiliaire d’éducation, du personnel pa-
ramédical des établissements d’enseignement, gar-
dien, primaire, spécialisé, moyen, technique, de
promotion sociale et artistique de l’état, des in-
ternats dépendant de ces établissements et des
membres du personnel du service d’inspection
chargé de la surveillance de ces établissements et
le décret du 2 février 2007 fixant le statut des di-
recteurs est remplacé par un texte rédigé comme
suit :

« Projet de décret modifiant la loi du 29 mai
1959 modifiant certaines dispositions de l’ensei-
gnement, l’arrêté royal du 22 mars 1969 fixant
le statut des membres du personnel directeur et
enseignant, du personnel auxiliaire d’éducation,
du personnel paramédical des établissements d’en-
seignement, gardien, primaire, spécialisé, moyen,
technique, de promotion sociale et artistique de
l’état, des internats dépendant de ces établisse-
ments et des membres du personnel du service
d’inspection chargé de la surveillance de ces éta-
blissements et le décret du 2 février 2007 fixant le
statut des directeurs ».

Justification

L’intitulé du projet de décret est modifié suite
à l’intégration d’un Chapitre III dans le projet de
décret susmentionné (amendement n˚1). Cette mo-
dification est purement légistique.


